
Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle,

Décret n° 2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité des actions concourant au développement des 
compétences,
Arrêté du 6 juin 2019 relatif aux modalités d'audit associées au référentiel national mentionné à l'article D. 6316-1-1 du code 

Guide de lecture du référentiel national qualité publié sur le site du Ministère du Travail dans sa version en vigueur,

Règlement de certification SGS ICS en vigueur

Certification prévue selon l'article L.
Délivré le : 

Edité le : 

  CERTIFICAT N° 

51, rue de la République

N° de déclaration : 

SGS ICS, organisme certificateur, atteste que l'organisme susmentionné est certifié :

Pour la(les) catégorie(s) d'action concernée(s) :

Téléphone  +33 (0)1 41 24 86 54

NB : Ce certificat reste la propriété de SGS ICS. Il doit lui être restitué 


